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Résumé

Ce document explore la nature de la « participation »
envisagée comme un ensemble de principes transversaux
appliqués désormais à bon nombre d’enjeux planétaires.
Pour l’auteur, la « participation » constitue un type de 
« discours mondial » au cœur des formes actuelles de
gouvernance mondiale et des débats portant sur la
mondialisation et autour de cette question. Il met en lumière
les rouages internes du plaidoyer des acteurs sociaux en
faveur d’une « participation accrue » dans les décisions qui
les concernent – ainsi que les fondements normatifs et
instrumentaux où ce plaidoyer puise sa force. L’auteur
aborde dans un second temps la protection de la
biodiversité et montre comment la vogue des principes

participatifs a fini par atteindre ce domaine spécifique de la
politique publique, les raisons à la fois ascendantes et
descendantes qui expliquent pourquoi la participation en
est venue à être considérée comme une approche 
« naturelle » dans les milieux de l’environnement, ainsi que
les types de promesses liés à cette méthodologie sociale.
Dans une dernière partie, l’auteur revient sur les doutes
que suscite l’approche participative et sur le déficit
analytique – à la fois du point de vue de l’histoire et des
structures de pouvoir – des cadres que les bailleurs de
fonds internationaux utilisent au moment de concevoir et
d’évaluer des projets participatifs.



© AFD Document de travail n°83 • Le discours mondial sur la “participation”... - Mai 2010
6

1. L’adoption de principes participatifs : un mouvement mondial

États, organisations multilatérales, agences bilatérales,
organisations non gouvernementales (ONG), fondations,
groupes de réflexion, activistes locaux ou mondiaux,
médias…, le monde entier semble converti à la « participa-
tion » ! En atteste le nombre croissant de procédures pro-
fessionnelles, de déclarations internationales et d’engage-
ments politiques venant de toutes parts. Les motifs de cette
évolution semblent impérieux. Non seulement la participa-

tion peut être considérée comme une fin en soi – qui contri-
bue à la promotion des valeurs démocratiques et d’une plus
grande équité sociale – mais en outre elle suscite l’espoir
de créer des systèmes de gouvernance qui résisteront à
l’épreuve du temps. Du fait de leur flexibilité dynamique
supposée, les institutions participatives sont théoriquement
mieux à même de s’adapter à des conditions fluctuantes,
de nouvelles parties prenantes et des défis grandissants.

1.1 Les origines

Le concept de la participation est l’héritier d’une riche lignée
d’idées et d’influences, parmi lesquelles Midgley (1986)
identifie trois sources principales : les idéologies occiden-
tales dans leur ensemble ; le mouvement de « développe-
ment communautaire » qui a vu le jour dans les années
1950 ; et le secteur professionnel du travail social.
Commençons par les idéologies et les théories politiques
occidentales : en affirmant que tout citoyen a le droit de
prendre part au processus décisionnel, la participation com-
munautaire rappelle les idéaux démocratiques qui l’ont ins-
pirée. Toutefois, cette inspiration ne s’appuie pas sur des
notions classiques de démocratie représentative mais plu-
tôt sur une variante moderne de la théorie démocratique
libérale, qualifiée à l’origine de « démocratie de voisinage »
(Dahl et Tufts, 1973). Bon nombre de défenseurs de la par-
ticipation communautaire sont en effet sceptiques à l’égard
de la démocratie représentative et de sa capacité à offrir
des opportunités significatives aux masses impliquées
dans l’élaboration des politiques. D’où les discours en
faveur de la création d’institutions à petite échelle pour réa-
liser les aspirations politiques dans un environnement de
proximité, villageois ou urbain, notamment dans les pays

en développement. La participation communautaire est par
ailleurs empreinte de notions populistes – qui veulent que
la vertu réside chez les « gens simples » et que le 
« peuple » est habituellement mal traité. Le « mouvement
de développement communautaire » des années 1950 et
1960 constitue une autre source d’inspiration. Les mission-
naires et les officiers coloniaux sont les premiers à avoir
défendu le « développement communautaire ». La double
mission de civiliser tout en exploitant, ainsi que la nécessi-
té d’établir des structures politiques durables ont poussé à
la création des premières formes de projets communau-
taires. Ainsi, un rapport officiel de 1944 sur l’éducation des
masses dans les colonies contrôlées par le gouvernement
britannique a incité ce dernier à mettre en place des pro-
grammes de ce type dans de nombreux pays africains
(Great Britain Colonial Office, 1944). Aujourd’hui, les
tenants de la participation considèrent toutefois que ces
programmes ont échoué, du fait d’une administration
bureaucratique lourde doublée d’une direction imposée qui
ont fini par perpétuer la structure de l’oppression, tant au
niveau local que national.
Enfin, Midgley met également en avant le domaine du « tra-



vail social » comme source influente du discours participa-
tif. Les communautés qui ont cherché à organiser et à
mobiliser leurs membres en vue d’améliorer les équipe-
ments locaux et d’offrir un éventail de services sociaux ont
suscité, dès le début du 20e siècle, un regain d’intérêt (voir
par exemple Lindeman, 1921 ; Steiner, 1930 ;  Lane, 1940).
Dans les années 1960, le concept d’organisation commu-
nautaire a évolué pour intégrer les notions de planification
sociale dans les procédures. Si ces idées ont d’abord vu le
jour aux États-Unis, elles ont également gagné l’Europe où
le développement d’organisations communautaires a été
profondément influencé par l’expérience américaine.
Pourtant, cette forme d’organisation a pris un tournant plus
radical en Europe où, fidèles au cadre marxiste, certains
activistes communautaires ont milité pour une action poli-
tique directe du peuple afin d’exiger des changements et
des améliorations. Ces idées ont également remporté un
succès considérable dans le tiers monde. Dans les années
1970, bon nombre d’ONG adoptent des méthodes radi-
cales de travail communautaire (Marsden et Oakley, 1982).
Certaines – à l’instar du Mouvement d’action communautai-
re au Maharashtra (Inde) – se convertissent à une idéolo-
gie explicitement marxiste rejetant le « welfarisme » au pro-
fit d’une lutte politique directe basée sur l’analyse des
classes.
Tandis que ces diverses sources posent les jalons des
théories à venir, la participation communautaire doit
attendre le succès des programmes mis en place par les
Nations unies pour acquérir ses lettres de noblesse en tant
qu’approche cohérente. L’intérêt des Nations unies pour la
participation populaire est formalisé par deux documents
fondamentaux sur la question, publiés dans les années

1970 (Nations unies, 1971 et 1975). Le premier revient sur
la diffusion des idées de « développement communautaire »
dans les pays en développement depuis la fin de la seconde
guerre mondiale alors que le second propose une définition
formelle du concept et renvoie à diverses méthodes de mise
en œuvre. Ces travaux conduiront l’organisation à créer un
programme de recherche sur la participation populaire, tou-
jours en activité : il s’agit de l’Institut de recherche des
Nations unies pour le développement social (UNRISD).
Les résolutions adoptées lors de la conférence mondiale de
l’année internationale de la femme, qui s’est tenue à
Mexico en 1975, ont encore renforcé l’idée de la participa-
tion. Les délégués ont souligné le fait que les femmes
étaient largement exclues de toute participation dans les
processus politiques et de développement. Les Nations
unies vont convoquer en 1978 une réunion afin d’affiner le
concept de « participation populaire » – mais c’est du
Fonds des Nations unies pour l’enfance (UNICEF) et de
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) que viendra une
contribution encore plus significative, lors de la conférence
de 1977 à Alma Ata, avec leur déclaration commune sur les
soins de santé primaires. La « participation à la santé », qui
y occupait une place prépondérante, est devenue depuis
une préoccupation majeure des politiques mondiales de
santé. Dans les années 1970, la notion de participation
communautaire intéresse également le secteur du loge-
ment et du développement urbain (Turner, 1968). Elle sera
intégrée dans les politiques de la Banque mondiale dès
1975. Peu à peu, la « participation » devient donc ainsi un
discours mondial.

1. L’adoption de principes participatifs : un mouvement mondial
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1.2 La « participation » dans les discours mondiaux contemporains

Le monde assiste à l’émergence d’une éthique mondiale
dans laquelle les principes participatifs jouent un rôle pré-
éminent. Au cours des dernières décennies, la participation
au sens large s’est imposée comme un thème cohérent et
constant des accords politiques internationaux. Cette dyna-
mique s’est manifestée de la façon la plus évidente en
1992, lors de la Déclaration de Rio sur l’environnement et
le développement – un document largement considéré

comme la charte fondatrice du « développement durable ».
La déclaration liste 27 principes, dont trois sont axés sur la
participation : le principe 10 stipule que « la meilleure façon
de traiter les questions d’environnement est d’assurer la
participation de tous les citoyens concernés » ; le principe
20 plaide en faveur de la pleine participation des femmes,
tandis que le principe 22 évoque les populations autoch-
tones et leurs communautés.



La conférence de Rio a également conduit à l’approbation
d’Action 21, un plan d’action ambitieux « pour le 21e 
siècle », dont la mise en œuvre doit être assurée au niveau
mondial, national et local par des organisations des Nations
unies et les gouvernements nationaux. Les négociations,
qui ont débuté en 1989, ont accouché d’un épais document
de 351 pages rempli de références à la participation et aux
approches participatives. Si les notions d’« autonomisation »
(empowerment) et de « démocratie » sont à peine évoquées
(respectivement sept et cinq occurrences), le terme « partici-
pation » y figure à 195 reprises 1.
Non seulement le préambule d’Action 21 plaide en faveur
de la « participation du public la plus large possible », mais
encore ce thème est au cœur de deux des trois principales
sections du document. La section 2, qui est consacrée à la
« conservation et [à la] gestion des ressources aux fins du
développement », met systématiquement en exergue les
principes participatifs. La section 3 est pour sa part axée
sur le « renforcement du rôle » d’un vaste éventail de
groupes, avec un chapitre pour chacun des groupes sui-
vants : les femmes, les enfants et les jeunes, les popula-
tions autochtones et leurs communautés, les ONG, les col-
lectivités locales, les travailleurs et leurs syndicats, le com-
merce et l’industrie et la communauté scientifique et tech-
nique. De plus, tout au long du document, de nombreuses
références sont faites de manière générale aux « groupes
d’utilisateurs » et aux « parties prenantes », ainsi qu’à la
nécessité pour eux de « participer ». La volonté d’impliquer
les communautés locales se manifeste très clairement, par
exemple dans la gestion des forêts, de l’eau, des catas-
trophes et des déchets, de même que dans les systèmes
d’alerte précoce en cas de crise environnementale.
La déclaration du Millénaire, adoptée par les Nations unies
en 2000, est l’un des autres documents clés de la commu-
nauté internationale, qui place la « gouvernance participati-
ve » au premier plan. Dès les premières lignes, la participa-
tion apparaît dans la section consacrée aux « valeurs et
principes », sous le titre ambitieux de « liberté ». Ensuite,
dans la section 5 sur les « droits de l’homme, [la] démocra-
tie et [la] bonne gouvernance », l’engagement des États
signataires à « travailler ensemble à l’adoption dans tous

les pays de processus politiques plus égalitaires, qui per-
mettent la participation effective de tous les citoyens à la vie
politique», est réaffirmé. Parmi les huit objectifs du
Millénaire pour le développement (OMD) que la commu-
nauté internationale s’est engagée à atteindre avant 2015,
deux font directement référence au principe de 
participation : l’objectif 3 évoque l’autonomisation des
femmes, tandis que l’objectif 8 plaide en faveur d’un parte-
nariat mondial impliquant un maximum d’acteurs.
Dans le domaine de l’éducation, le discours international
met aussi clairement l’accent sur l’importance de la partici-
pation communautaire (Singleton, 2005). Les approches
participatives sont mises en avant à Jomtien, en 1990, lors
de la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous (EPT).
Depuis, le principe a été réaffirmé par les 1 100 représen-
tants qui se sont réunis à Dakar en 2000, à l’occasion de la
conférence de suivi. Une analyse du Cadre d’action de
Dakar montre que le discours sur la politique nationale
d’éducation doit être largement associé à ces mêmes prin-
cipes. Les partenaires les plus critiques sont souvent
décrits comme étant « directement affectés par les poli-
tiques d’éducation » – enseignants, étudiants, parents et
autres membres de la communauté.
Un examen de l’aide internationale et de l’un de ses princi-
paux protocoles d’accord – le consensus de Monterrey
signé en mars 2002 – confirme la prééminence de la « par-
ticipation » et la place en postulat parmi des valeurs fonda-
mentales telles que la justice, l’équité et la démocratie (sec-
tion I.9).
À la suite du sommet de la Terre de Rio, 191 gouverne-
ments se sont réunis en septembre 2002 à Johannesburg
lors du Sommet mondial pour le développement durable. Il
s’agissait d’évaluer les progrès obtenus depuis 1992 et de
redonner du souffle à l’engagement mondial. L’accord qui
en résulte, long de 54 pages (Nations unies, 2002) définit
de nouveaux engagements et priorités dans des domaines
aussi divers que l’éradication de la pauvreté, la santé, le
commerce, l’éducation, la finance mondiale, l’allégement
de la dette, les transferts de technologie, la recherche
scientifique et la gestion des ressources naturelles. Là
encore, alors que le mot « démocratie » n’apparaît qu’à

1. L’adoption de principes participatifs : un mouvement mondial
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1. Cette comparaison inclut les termes dérivés tels que “démocratique”, “donner les moyens
à “ ou “participatif”.



sept reprises, les « droits de l’homme » six fois et « l’auto-
nomisation » deux fois, la « participation » est explicitement
mentionnée à 34 reprises et à 41 reprises dans le contexte
plus spécifique des « communautés » 2. Ce plan de mise en
œuvre couvre donc pratiquement tous les aspects de la
gouvernance mondiale et son thème transversal est très
clairement la participation, aux côtés de « l’implication de
toutes les parties prenantes », qui se traduit par les 53
occurrences du mot « partenariat ».
Outre les engagements internationaux axés sur les niveaux
politique et opérationnel, les Nations unies et leurs agences
sectorielles confirment régulièrement leur engagement en
faveur des principes participatifs. C’est le cas notamment
du Programme des Nations unies pour l’environnement
(PNUE), du Programme des Nations unies pour le dévelop-
pement (PNUD), de l’UNICEF, de l’OMS ou du Fonds pour
l’environnement mondial (FEM). La Banque mondiale ne
fait pas exception et elle applique, officiellement, des lignes
directrices fortes en matière de participation des parties
prenantes à la conception et à la mise en œuvre des pro-
jets. Toutes ces organisations consacrent d’importants
moyens pour contrôler et mettre à jour leurs méthodologies
participatives, mais aussi pour les faire connaître du grand
public. La participation fait donc également partie d’une
stratégie de communication, contrant ainsi les accusations
selon lesquelles ces grandes organisations internationales
seraient sourdes à la voix et aux demandes des popula-
tions locales. Les efforts permanents consentis par les
Nations unies pour accroître le nombre de « partenariats »
dans toutes les sphères décisionnelles mondiales reflètent
également cette dynamique.
En dehors des exigences méthodologiques et éthiques de
la participation qu’elles appliquent à leur propre fonctionne-
ment, ces organisations vont souvent bien au-delà et les
imposent aux gouvernements avec lesquels elles collabo-
rent. Risley (2007) montre ainsi que la Banque interaméri-
caine de développement (BID), la Banque mondiale et
diverses autres organisations internationales ont encoura-

gé l’adoption de réformes participatives en Amérique latine
par le financement de programmes imposant l’implication
des citoyens dans la formulation de la politique, sa mise en
œuvre et son suivi.
La participation est également un « discours mondial » au
sens où elle est largement soutenue et invoquée par des
ONG, quelle que soit leur taille et leur champ d’action, inter-
national ou local (O’Riordan et Voisey, 1997, 1998). Cette
rhétorique fait partie intégrante des discours des associa-
tions locales puisque leur inclusion dans les processus poli-
tiques et leur accès aux ressources financières en dépen-
dent. On peut le constater en Afrique, en Asie et en
Amérique latine, où les ONG communautaires comptent
largement sur les discours participatifs pour attirer l’atten-
tion des décideurs politiques nationaux et des bailleurs de
fonds internationaux. À l’instar des ONG internationales
(ONGI), les chartes et principes affirmés ainsi que les
recommandations de politiques, directives méthodolo-
giques et propositions de projet des ONG communautaires
s’appuient de plus en plus sur le discours participatif. C’est
particulièrement vrai dans le domaine de l’environnement,
par exemple dans les déclarations de politique et les pré-
sentations de projet des grandes organisations telles que le
Fonds mondial pour la nature (WWF) ou l’Union internatio-
nale pour la conservation de la nature (UICN).
En 2006, onze ONGI de défense des droits de l’homme, de
l’environnement et du développement social ont cosigné
une charte sur l’obligation de rendre compte. Parmi les
signataires figurent notamment Amnesty International,
Greenpeace, Oxfam, Save the Children et Transparency
International. Pour la première fois, ces organisations ont
défini un ensemble de principes et d’engagements com-
muns en matière de redevabilité et de transparence. Ce
document met largement l’accent sur l’engagement partici-
patif et multipartenarial, les signataires s’engageant à « tra-
vailler en véritable partenariat avec les populations
locales ».

1. L’adoption de principes participatifs : un mouvement mondial
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nale”.



Le terme « participation » revient fréquemment dans toute
discussion sur la mondialisation et autour de cette question
(Green et Chambers, 2006). C’est le premier des concepts
utilisés pour vanter la mondialisation ou la critiquer mais
aussi pour réfléchir aux actions à engager. Ainsi, non seu-
lement ce discours fait partie intégrante de la gouvernance
mondiale actuelle, mais il imprègne totalement les poli-
tiques mêmes de mondialisation. Fervents partisans, réfor-
mateurs ou critiques radicaux, tous s’appuient sur une
forme de discours centré sur la « participation ».
Les partisans néolibéraux de la mondialisation représentent
celle-ci comme une dynamique par essence « émancipatri-
ce » et « participative », qui accroît l’intégration dans les
marchés mondiaux d’acteurs jusque-là marginalisés. Si
cette intégration érode le pouvoir et la légitimité des États,
elle émancipe tout un éventail d’acteurs sous-étatiques et
non étatiques qui y gagnent ainsi en influence et en
moyens d’expression. Dans ce discours sur la mondialisa-
tion, les marchés représentent la principale source d’oppor-
tunités et de changement positif pour les pays en dévelop-
pement, les communautés locales et les individus. La « par-
ticipation » correspond avant tout à la participation aux mar-
chés, lesquels – c’est l’aspect positif des choses – sont de
plus en plus ouverts à tous : la dichotomie Nord/Sud fait
place à un « monde plat » composé d’entrepreneurs
(Friedman, 2005), un terrain de jeu équitable où tous les
concurrents bénéficient des mêmes opportunités. Si les
régions et les communautés les plus pauvres veulent « par-
ticiper » au monde moderne, il leur faut plus de mondialisa-
tion, pas moins. Comment le notent Held et McGrew
(2002), la « gouvernance de cet ordre néolibéral intervient
principalement à travers la discipline des marchés mon-
diaux, associée à des formes minimales de gouvernance
internationale conçues pour promouvoir l’intégration écono-
mique mondiale en démantelant les barrières au commer-
ce et aux investissements ». Les enthousiastes néolibéraux
accueillent également favorablement la participation accrue
des organisations de la société civile (OSC) au niveau local
car, en laissant l’initiative privée assumer la responsabilité
d’un nombre croissant de secteurs de décisions politiques
autrefois dominés par le secteur public, cela renforce leurs

programmes visant à limiter l’influence de l’État.
Les réformateurs voient dans la mondialisation autant de
menaces que d’opportunités. Ils appellent à une action col-
lective pour encadrer la mondialisation et ont recours, à cet
effet, au concept de « participation ». Ils souhaitent faire
naître un monde plus coopératif et une éthique reposant
sur les principes de la consultation, de la transparence et
de la redevabilité. Bon nombre d’entre eux plaident pour la
création de nouvelles institutions mondiales. Leur principa-
le préoccupation est de garantir une gouvernance démo-
cratique des affaires mondiales. Le principe de la « partici-
pation à la gouvernance du niveau local jusqu’au niveau
mondial » (Held et McGrew, 2002, p. 104) est au cœur de
leur éthique. Ils s’intéressent aussi à la fourniture des 
« biens publics mondiaux » (tels que définis par Kaul et al.,
1999), fragilisée par trois « déficits » : le « déficit de gouver-
nance  » (hiatus entre les externalités transfrontalières et les
capacités limitées de gestion des politiques nationales) ; le 
« déficit de participation » (incapacité à donner un droit de
regard adapté même à des acteurs mondiaux de première
importance) ; et le « déficit des incitations » (tentation pour
de nombreux États de « resquiller » sur les efforts collec-
tifs). Pour remédier au déficit de participation, les réforma-
teurs plaident pour une expression simultanée des États,
de la société civile et des entreprises avant toute prise de
décision. Les décideurs politiques, les entreprises et la
société civile doivent devenir des acteurs de la fixation des
ordres du jour politiques, tant dans leur formulation que
dans les délibérations.
Enfin, les critiques radicaux de la mondialisation entretien-
nent une relation amour-haine à l’égard du discours mon-
dial sur la participation. S’ils en soutiennent les fondements
et les objectifs éthiques –nécessité de renforcer l’inclusion,
pratiques démocratiques délibératives et autonomisation
des acteurs locaux – ils affirment néanmoins que lorsque la
participation est mise en œuvre de façon institutionnelle,
souvent avec l’aide d’acteurs mondiaux (comme les ONGI
ou les bailleurs de fonds publics), elle renforce habituelle-
ment les structures de pouvoir et de domination en place,
tant au niveau local que mondial. Les critiques radicaux ont
donc une autre vision de la signification et des objectifs de
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1.3 La « participation » dans les politiques de mondialisation



la « participation ». Celle-ci se rapproche davantage de
l’activisme de base ou politique voire de la subversion que
d’un cadre institutionnel clairement défini et d’un ensemble
de procédures censées apaiser, à travers le dialogue, les
conflits et les tensions. Une « participation » de type non
institutionnalisée forme le noyau du programme politique
de ces radicaux (Held et McGrew, 2002, pp. 112-115). Pour
eux, la participation doit tendre vers l’émergence de « com-
munautés autonomes inclusives ». Elle devrait se préoccu-
per des conditions à réunir pour « donner aux individus les
moyens de prendre le contrôle de leur vie et de créer des
communautés fondées sur des idées d’égalité, de bien
commun et d’harmonie avec l’environnement naturel ».
Pour ce faire, les agents du changement ne sont pas les
acteurs mondiaux classiques – comme les grandes organi-
sations internationales et les ONG – mais plutôt les
membres de mouvements sociaux critiques antimondialisa-
tion ou de défense de l’environnement ou des femmes, qui
défient les autorités des États comme les institutions de la
gouvernance mondiale. À travers cette « politique de résis-
tance et d’autonomisation », ces mouvements devraient
instaurer un nouvel ordre mondial ascendant. Ce modèle
de changement est lié à un engagement profond en faveur
des idéaux de la politique communautaire et de la démocra-

tie directe et participative. Il emprunte également aux cri-
tiques marxistes de la démocratie libérale, comme en
témoignent les références constantes à la rhétorique de
l’égalité, de la solidarité, de l’émancipation et de l’inversion
du statu quo du pouvoir.
Le souci croissant de participation des communautés à la
gouvernance mondiale est bien résumé par l’extrait suivant
(Alger, 1999), typique du sens commun que partagent
aujourd’hui les néolibéraux, les réformateurs et les 
radicaux : « [Dans la nouvelle ère mondiale, la survie de la
démocratie] requiert de la part des citoyens locaux : (1)
qu’ils soient conscients de l’impact d’une variété de sys-
tèmes mondiaux sur leur communauté et leur vie quotidien-
ne ; (2) qu’ils sachent où sont prises les décisions au sein
de leur communauté en réponse à ces défis ; et (3) qu’ils
sachent de quelle façon ils peuvent participer aux décisions
les plus importantes pour eux, individuellement, pour leurs
familles et pour les organisations locales qu’ils estiment
importantes. Dans le même temps, ils doivent savoir qui les
représente au niveau provincial, fédéral et au sein des
organisations internationales traitant de ces probléma-
tiques et de quelle façon ils peuvent participer au choix de
ces personnes et influer sur les politiques adoptées ».
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1.4 Les rouages d’un discours mondial

Le discours sur la participation repose sur un « système de
significations » permettant de distinguer les objets les uns
des autres (d’après Saussure, 1913). Ce discours construit
des catégories et définit les relations entre elles, ainsi que
des programmes d’action implicitement considérés comme
« naturels ».
La « participation » se situe au carrefour de deux concepts
binaires oppositionnels dont un terme est clairement préfé-
ré à l’autre. La première opposition est celle de « l’inclusion
contre l’exclusion ». Si « l’inclusion » a une connotation
positive, l’exclusion induit immédiatement une connotation
négative : il est toujours bon d’être « inclus » et celui qui
exclut est toujours suspect. Il en va de même pour l’autre
opposition binaire : le fait d’être « actif » contre le fait d’être

« passif ». La connotation positive de « l’actif » est associée
à des notions d’énergie et de créativité alors que le mot 
« passif » va de pair avec la léthargie et l’apathie.
Globalement, la participation se place du bon côté d’une
échelle de valeurs implicite induisant une positivité immé-
diate.
La participation crée au moins deux séries d’objets : un groupe
de participants potentiels et ce à quoi il est possible de partici-
per. Les participants potentiels sont interprétés comme non-
participant ou sous-participant. Vu la positivité immédiate de la
« participation » (par rapport à « l’exclusion »), un lien est éta-
bli avec la légitimité ou l’efficacité de ce qui est en jeu. Cela est
encore renforcé par l’utilisation du concept de « partie prenan-
te », à savoir les personnes et les groupes affectés par l’ob-



jet de la discussion. Dans le contexte d’une idéologie libé-
rale largement partagée par les sociétés occidentales, la
demande d’implication des parties prenantes est considé-
rée comme une conséquence naturelle de leur statut de 
« parties affectées ». Cela découle par exemple du princi-
pe de « non-nuisance » de John Stuart Mill (1859) qui affir-
me que la seule limitation fondamentale de la liberté indivi-
duelle consiste à ne pas nuire à autrui 3. Ce principe appel-
le à une compensation ou à une implication dans les déci-
sions, dès lors qu’une nuisance est provoquée ou, plus
généralement, si l’action d’une personne a un impact sur
une autre personne. Dans une idéologie libérale, les « par-
ties prenantes » sont essentiellement des « ayant-droits ».
Intrinsèquement, la notion de « participation » suggère que
quelque chose doit être modifié et adapté dans un objectif
d’amélioration et que quelqu’un a un droit légitime à le faire.
Le discours sur la participation tend en outre à dessiner une
image binaire des relations sociales entre les 
« supérieurs » qui détiennent les ressources ou le pouvoir
et les « inférieurs » qui n’en disposent pas. Il s’ensuit que
la participation devrait consister à inverser cette situation
pour que les « inférieurs » deviennent « plus puissants »
tandis que les « supérieurs » perdent une parcelle de leur
pouvoir. Kothari (2001) va plus loin, décrivant la participa-
tion comme un paradigme par lequel « le micro est opposé
au macro, les marges au centre, le local à l’élite ». À cet
égard, cet « accent pratiquement exclusif sur le niveau
micro, sur les personnes jugées démunies et marginales,
[reproduit] la notion simpliste selon laquelle les sièges du
pouvoir et du contrôle social ne sont présents qu’au niveau
macro et central ». Cette lecture simplifie les relations de
pouvoir, négligeant celles qui existent au niveau local. Par
conséquent, les partisans de la « participation » risquent
d’omettre différents phénomènes de structure de pouvoir –
passant à côté d’un ensemble d’interactions sociales au
niveau local, entre les groupes ou en leur sein.
Il est intéressant de constater que la « chose » à laquelle 
« il faut participer » est présentée dans le concept de « par-
ticipation » comme un élément préexistant, ce qui donne le
sentiment que les gens ou les groupes doivent être intégrés

dans quelque chose qui existe déjà et qui nécessite simple-
ment une « participation accrue ». Là, l’ambiguïté intrin-
sèque de cette notion est patente. Expliquer aux groupes
qu’ils méritent de « participer » suggère que l’on sait déjà à
quoi ils doivent participer et ne leur laisse que peu de place
pour le modifier ou le façonner en fonction de leurs préfé-
rences et de leurs besoins.
L’on pourrait argumenter que c’est précisément là que réside
la différence entre « participation » et « autonomisation ». Si
cette dernière est clairement liée à l’idée de pouvoir et à la
nécessité de remodeler une partie de l’ordre social, la « parti-
cipation » apparaît comme une version édulcorée du concept,
qui évite de s’attaquer aux relations de pouvoir aussi ouverte-
ment et ne remet pas en cause aussi directement le statu quo.
Par référence à la distinction conceptuelle de Cox (1981), on
pourrait affirmer que « l’autonomisation » entre dans le
champ de la théorie critique (qui aborde les relations et
structures de pouvoir) tandis que la « participation » relève
de la résolution des problèmes (en tentant d’optimiser une
solution sans toucher au cadre plus large du pouvoir).
Les rouages du discours peuvent également s’étudier en
examinant les prédicats caractérisant la « participation »
dans les déclarations et textes internationaux. La participa-
tion y est généralement définie par des qualificatifs impliquant
trois significations : i) l’efficacité, avec des épithètes tels que 
« efficace », « active » ou « adéquate » ; ii) l’inclusion, la par-
ticipation devant être « croissante », « entière », « large », 
«populaire », « pour toutes les parties prenantes », « décen-
tralisée » et « présente à tous les niveaux » ; et iii) la légitimi-
té, avec les adjectifs « équitable » et « transparente ». La par-
ticipation est donc interprétée comme l’incarnation des princi-
paux idéaux de la vie sociale moderne – à la fois efficace,
inclusive et politiquement légitime.
Si l’on examine ce qui nécessite apparemment la « partici-
pation», trois ensembles de questions émergent.
Premièrement, le « bénéfice économique, social et com-
mercial », qui montre que la participation n’est rien d’autre
qu’une tentative de répondre aux préoccupations relatives
à une plus large distribution du bien-être social.
Deuxièmement, la « planification », « la prise de 
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3.« La seule fin pour laquelle les hommes sont autorisés, individuellement ou collectivement,
à intervenir dans la liberté d’action d’un de leurs semblables, est la protection de soi-même
(…) L’individu n’a à répondre d’aucune de ses actions devant la société, pour autant que ces
actions ne concernent les intérêts de personne d’autre que lui-même» (Mill, 1859). 



décisions », les « procédures de mise en œuvre », « l’appré-
ciation » et « l’évaluation », qui révèlent que la participation ne
concerne pas uniquement les bénéfices, mais aussi les pro-
cessus qui les produisent, par le biais de politiques
publiques. Enfin, les « discussions » et les « débats », qui
soulignent l’éthos d’un débat ouvert. Dans les déclarations
de politique mondiale, le mot « participation » vient toujours
souligner l’importance et l’urgence qu’il y a à la promouvoir.
Elle est employée en référence à un éventail d’acteurs de
nature et de taille diverses. Elle peut s’appliquer à des pays
entiers qui ont besoin de faire entendre leur « voix » dans
l’économie politique mondiale (les pays en développement
dans la gouvernance du Fonds monétaire international, par
exemple). Mais elle est encore plus souvent utilisée en rela-
tion avec des entités plus limitées, comme des ONG, des

associations locales, des organisations communautaires,
des groupes de femmes, des syndicats de travailleurs, des
entreprises privées, des groupes autochtones ou des
citoyens. Bien que la liste soit pratiquement illimitée, elle
est nettement plus largement orientée vers les OSC, plus
particulièrement les organisations locales, que vers les ins-
tances publiques qui sont implicitement celles qui doivent
céder une plus grande part de leur pouvoir. La participation
constitue donc essentiellement un appel à intégrer la socié-
té civile (et, dans une moindre mesure, les collectivités
locales) dans tous les types de projets de gouvernance –
autrement dit, à forger une nouvelle « alliance entre l’État et
la société civile » (Risley, 2007).
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1.5 La production d’un sens commun

La participation est bien plus qu’un mécanisme conceptuel.
En tant que discours mondial, elle a su produire un sens
commun partagé (au moins rhétorique) parmi un éventail
incroyablement étendu d’acteurs et de problématiques.
Dans tout discours, deux mécanismes fondamentaux
entrent en jeu lors de l’élaboration d’un « sens commun »
(Weldes, 1999) : l’articulation et l’interpellation. La participa-
tion fait appel aux deux.

1/ L’articulation est la capacité d’un discours à s’auto-pro-
mulguer sur la base d’éléments culturels préexistants et
considérés comme acquis, qui revêtent déjà un sens au
sein d’une société et renforcent de ce fait ses revendica-
tions. L’articulation est une caractéristique puissante du dis-
cours de la participation, car elle répond directement à des
préoccupations fréquentes dans nos sociétés modernes,
notamment en matière de justice sociale, de démocratie et
de droits de l’homme.
Dans son article désormais classique introduisant la partici-
pation dans le domaine de la planification politique,
Arnstein (1969) insiste sur le fait qu’« en matière de partici-
pation, tout est question d’égalité sociale et politique », ce
qui signifie « donner le pouvoir à ceux qui en sont dépour-
vus ». Cet engagement n’est ni anarchique, ni destructeur

de l’ordre social, puisqu’il doit rester quelque chose « à quoi
participer ». Il s’oppose néanmoins au statu quo politique et
aux structures sociales hiérarchiques, qu’il s’agisse de
celles des sociétés traditionnelles ou des bureaucraties
modernes. Dans sa version modérée, la participation
implique une perspective politique réformiste favorable à
l’inclusion accrue de diverses voix ; dans sa version plus
radicale, elle envisage des formes politiques radicalement
nouvelles, essentiellement ascendantes et proches d’une
vision libertaire de la démocratie directe.
Grâce à cette fluidité, la participation se rattache aisément
à un large spectre d’idéologies occidentales, du libéralisme
classique au néomarxisme, en passant par le marxisme le
plus pur, jusqu’aux défenseurs de la démocratie délibérati-
ve de Habermas. Cela se reflète dans le vaste éventail poli-
tique des défenseurs actuels d’une « participation accrue ».
L’on peut en outre argumenter que la participation est l’une
des pierres angulaires de la théorie démocratique. Elle peut
être envisagée comme une approche parmi d’autres du
processus décisionnel ou encore comme une dimension
ontologique plus profonde et incontournable de la démocra-
tie. La démocratie peut s’appréhender d’au moins quatre
façons : i) l’approche constitutionnelle (par exemple Rawls
ou Nozick) axée sur une démocratie qui protège fondamen-



talement les droits des individus composant la société ; 
ii) l’approche utilitariste (par exemple Bentham ou
Schumpeter), où la démocratie est un moyen de réaliser les
préférences du plus grand nombre (si possible cumulées) ;
iii) l’approche participative (par exemple Rousseau), qui
vise l’appréhension du « meilleur intérêt commun pour la
société », à travers la participation des citoyens ; et iv) l’ap-
proche délibérative (par exemple Habermas) axée, à l’ins-
tar de l’approche participative, sur l’aspect délibératif de la
démocratie tout en l’associant à une perspective constitu-
tionnelle. Les deux premières catégories expriment l’aspect
représentatif (ou vertical) de la participation, tandis que les
deux dernières représentent l’aspect plus délibératif (ou
horizontal) de la participation.

2/ L’interpellation est le second mécanisme clé produisant
du sens commun. Ici, le discours cible des personnes ou
groupes spécifiques qui se sentent de ce fait impliqués,
immergés, compris et responsabilisés. Au niveau social
général, l’on peut affirmer que la « participation » en appel-
le aux citoyens, en ciblant et en faisant des promesses, à la
fois aux individus (dont les demandes sont légitimées) et
aux nombreuses communautés identitaires émergentes. Le
discours sur la participation s’appuie donc sur deux mouve-
ments puissants des sociétés contemporaines – l’individua-
lisme et le communautarisme. Les discussions autour de la
« participation » contribuent à renforcer et à légitimer la
scission d’une organisation sociale en intérêts et en
groupes minoritaires, dont la longue liste est semblable à
celles des éventuelles « parties prenantes » d’un projet
donné (qu’il s’agisse des femmes, des communautés
autochtones, etc.).
L’interpellation cible en outre tout particulièrement les pro-
fessionnels du développement international. La participa-
tion est en effet devenue un discours clé du développe-
ment. Son impressionnante capacité à se présenter comme
une forme de « sens commun » parmi les décideurs poli-
tiques est une caractéristique qu’elle partage avec l’en-
semble des « paradigmes de développement » antérieurs.
Comme l’affirment Mohan et Stokke (2000, p. 252), « le dis-
cours participatif [se] présente comme étant par essence

sensé, étant donné les échecs qui [l’]ont précédé ». La pro-
duction d’un « sens commun » est l’âme même du discours
sur le développement qui, si elle évolue, n’en perdure pas
moins. Les changements de paradigme sont toujours inter-
prétés comme un phénomène « naturel » et la participation
ne fait pas exception. Lindauer et Pritchett (2002) montrent
comment les différents paradigmes du développement se
sont tous appuyés sur « de grands faits et de grandes 
idées » qui semblent être des « leçons [naturelles] tirées de
l’expérience ». Par conséquent, la déception à l’égard de
l’État dirigiste et des stratégies descendantes a donné lieu
à une vague néolibérale favorable à la déréglementation du
marché qui, lorsqu’elle a fini par décevoir, a été remplacée
par une volonté de réformes institutionnelles et des préoc-
cupations sociales, qui ont pris la forme de la décentralisa-
tion et d’une plus large implication de la société civile.
La « participation » a prolongé l’attaque néolibérale dirigée
contre la centralisation de l’État, sans toutefois mettre en
danger les doctrines du marché libre, puisqu’elle leur a
même donné un parfum local et social. Les efforts
d’Amartya Sen (1985, 1999) pour déplacer l’accent mis sur
le bien-être matériel vers une approche globale des « capa-
bilités » ont également profondément influencé les profes-
sionnels du développement. Au cœur de cette perspective,
des stratégies qui « autonomisent » les pauvres – un pro-
gramme adopté par bon nombre d’organisations bailleurs
de fonds soucieuses de répondre aux critiques à l’égard du
développement descendant. Les approches participatives
ont pris une telle influence sur le développement que cer-
tains observateurs les qualifient de « nouvelle orthodoxie »
(Henkel et Stirrat, 2001). Au début des années 1990, toutes
les grandes institutions de développement ont mis l’accent
sur les principes participatifs, rejointes au milieu de la
décennie par la Banque mondiale. Le soutien de cette der-
nière à la participation communautaire s’est traduit par la
conception et la mise en œuvre de projets de développe-
ment par la communauté (CBD) ou de développement
mené par les communauté (CDD). La part des projets de la
Banque mondiale ayant un volet CBD/CDD est passée de
2 % en 1989 à 25 % en 2003 (Banque mondiale, 2005).
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2. Protéger la biodiversité : de l’exclusion à la participation

La protection de la biodiversité dans le monde est l’un des
domaines qui illustre le mieux la tendance globale à adopter
des principes participatifs. La « participation communautaire »
et l’« implication des parties prenantes » forment à présent le
nouveau sens commun de la plupart des professionnels de
l’environnement. Les organisations qui s’opposent au travail en
collaboration avec les populations locales sont devenues très
rares, même parmi les adeptes de l’approche habituelle de la
préservation sous « cloche de verre ». Les agences et les fonds
internationaux, multilatéraux ou bilatéraux, ont fait de la « parti-
cipation » le principe clé de la gestion environnementale dont ils
assurent la promotion à travers le monde. La dynamique
menant à la participation communautaire pour la protection de
la biodiversité s’est révélée profondément « ascendante » : la

participation était un moyen de réagir aux expériences déce-
vantes de gestion environnementale « descendante », au
motif qu’elle pouvait établir un meilleur équilibre entre
l’homme et la nature tout en permettant aux parties pre-
nantes locales d’avoir, de plus en plus, « leur mot à dire ».
Dès la fin du 19e siècle, la protection de l’environnement
pratiquée par l’Occident avait depuis longtemps exclu les
populations locales des projets de gestion, tant sur le plan
politique qu’économique et matériel. Nous verrons ici pour-
quoi et comment les principes de « participation » ont remis
en cause cette tradition, qui imprègne la pensée environne-
mentale des pays du Nord. Nous présenterons ensuite de
manière critique le modèle participatif qui a cours depuis le
milieu des années 1980.

2.1 Politiques de « clôtures et amendes » : histoire et déboires

On affirme souvent que les aires protégées ont été créées
par les pays du Nord alors qu’en réalité la plupart des socié-
tés ont développé au fil du temps certaines formes de pro-
tection environnementale. Comme le montre Gadgil (1996),
l’ampleur des efforts de conservation consentis par une
société donnée est étroitement corrélée à la quantité de
ressources qu’elle prélève. Les sociétés de chasseurs-
cueilleurs, de cultivateurs nomades ou d’horticulteurs, par
exemple, ont typiquement développé des pratiques de
conservation sur de petites zones, de 1 à 10 hectares et
rarement au-delà de 100 hectares. Ces pratiques étaient
inscrites dans une vénération religieuse de la nature, avec
ses lieux sacrés (bois, mares ou rivières). Aujourd’hui, des
pays comme l’Inde ou Madagascar conservent leurs bos-
quets sacrés, que vénèrent les communautés locales, tout

en offrant un habitat plus sûr aux espèces locales.
Avec l’impact grandissant de la vie humaine sur la nature,
les aires protégées se sont étendues. Les sociétés agraires
ont développé des réserves de chasse couvrant plusieurs
milliers d’hectares que seuls les aristocrates étaient en droit
d’utiliser. Ce système inégalitaire garantissait un impact
négligeable sur l’environnement. Plus tard, les économies
industrielles ont été les premières à créer des parcs natio-
naux à grande échelle sur des centaines, voire des milliers
de kilomètres carrés. Les parcs nationaux ont vu le jour aux
États-Unis et en Europe, avec notamment le premier
d’entre eux – le parc de Yellowstone – créé à la fin du 19e
siècle alors même qu’une grande partie de l’Amérique du
Nord avait déjà été ravagée par les pionniers blancs, per-
suadés que Dieu leur avait donné le droit d’exploiter le pays



de toutes les façons possibles (Bernard et Young, 1997).
Telle est la toile de fond sur laquelle s’est développée la
conception occidentale des aires protégées, fortement
misanthropique. Pour McNeely (1997, p. 1), « elle part du
principe que l’homme est nuisible pour une nature vierge
qui doit être protégée contre les déprédations humaines ».
Le « milieu sauvage », défini comme un endroit dont les
hommes sont totalement absents, devient une notion cen-
trale des aires protégées et bénéficie d’une aura roman-
tique, parce qu’il représente les « derniers lieux inviolés par
l’expansion de l’Empire européen » (Cosgrove, 1995, p. 3).
Comme le souligne McElwee (2001), ce modèle a été
consacré dans les lignes directrices pour la classification
des parcs mises au point par l’UICN (1994). Les parcs sont
classés sur une échelle de 1 à 6, selon le degré d’interven-
tion humaine. Les parcs autorisant l’exploitation et la rési-
dence (catégories IV à VI) sont souvent décrits par les par-
tisans de la conservation comme de moindre valeur que les
zones d’exclusion plus strictes (catégories I à III). Cette
classification « simplifie sans doute à l’excès la gamme des
paysages présents dans les diverses régions du monde
(…) et diabolise les paysages affectés par l’homme en les
classant à un échelon inférieur de l’échelle » (McElwee,
2001, p. 3).
Cette perspective, étroitement liée au développement
industriel, a néanmoins été appliquée systématiquement au
reste du monde. Le processus a débuté dans les territoires
administrés par les gouvernements coloniaux (britannique,
français, néerlandais ou allemand) tels que l’Afrique ou
l’Asie. Mais il s’est poursuivi sous les gouvernements diri-
gistes mis en place après l’indépendance dans l’ensemble
de l’hémisphère Sud. Pendant longtemps, les parcs du
monde entier ont donc présenté la même structure de ges-
tion de projets, descendante et centrée sur l’État. « Les
principes occidentaux universels » ont été appliqués de
manière uniforme, avec la création de zones délimitées
dont on excluait autant que possible l’homme par des « clô-
tures et [des] amendes ».
Les pays en développement ont suivi le mouvement, sans
réserve ou cédant aux pressions de divers acteurs occiden-
taux. Officiellement, les aires protégées des pays du Sud

sont créées par les gouvernements nationaux. Dans la réa-
lité, elles sont souvent conçues et administrées par des
ONGI. Schmidtz (1997) rappelle que les environnementa-
listes en Europe, au Canada et aux États-Unis ont fait cam-
pagne auprès de leurs propres gouvernements pour qu’ils
fassent pression sur les pays en développement à travers
les garanties de prêts4. Dans les années 1980, les ONG ont
diffusé des images d’incendies ravageant la forêt
d’Amazonie et d’autres catastrophes évocatrices pour
mobiliser la population en faveur de la préservation mon-
diale. Influencées par ces groupes, la Banque mondiale et
d’autres organisations multilatérales ont commencé à
imposer des conditions préalables de nature environne-
mentale aux pays désireux de contracter des prêts (Kolk,
1998). Le modèle occidental a donc été transposé « des
pays industrialisés aux climats tempérés vers le tiers
monde, dont les forêts étaient et sont toujours habitées par
des populations traditionnelles. (…) Cette politique a eu des
effets dévastateurs pour les populations traditionnelles –
les groupes qui vivent de ressources naturelles locales, les
pêcheurs et les populations indigènes » (Diegues, 2000, p.
3).
L’Inde, la Thaïlande ou encore les pays d’Afrique centrale
ont pratiqué les déplacements forcés pour « nettoyer » les
aires protégées. Récemment encore, des recherches ont
montré que dans six pays d’Afrique centrale, 5 % de la
population rurale totale ont été déplacés contre leur volon-
té depuis 1990, imposant ainsi d’énormes coûts aux com-
munautés « hôtes ». Dans des cas moins extrêmes, le
modèle occidental a simplement provoqué un ressentiment
à l’encontre des parcs et des réserves, lié aux restrictions
sur les activités potentiellement rémunératrices et l’utilisa-
tion des ressources naturelles que ces communautés
exploitent depuis des générations (Wells et Brandon, 
1992)5 .
Par son approche dirigiste, centralisée et restrictive appli-
quée dans les pays en développement, le modèle occiden-
tal « orthodoxe » s’est révélé plus destructeur au plan social
et moins bénéfique au plan environnemental que ses pro-
moteurs ne l’avaient espéré. De manière générale, l’exclu-
sion des communautés vivant à proximité des zones natu-
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relles ou au cœur de celles-ci s’est révélée socialement et
politiquement non viable (Lane, 2001). L’approche des 
« clôtures et amendes » a aggravé les tensions entre les
gestionnaires de parcs et les communautés locales qui
craignaient pour leurs moyens de subsistance, engendrant
frustrations et conflits. De plus, le manque de moyens d’ap-
plication des réglementations strictes a souvent créé des
parcs « virtuels », qui n’existent pratiquement que sur les
cartes et suscitent le mécontentement général. Les com-

munautés locales continuent à y extraire illégalement les
ressources qu’elles utilisent traditionnellement depuis plu-
sieurs siècles. Ce modèle était associé au paradigme
scientifique orthodoxe qui dévalue les connaissances indi-
gènes (Kapoor, 2001) et donne à croire que les communau-
tés locales sont incapables d’avoir des pratiques environ-
nementales rationnelles. Toutes ces frustrations ont conduit
à l’élaboration d’un nouveau discours.
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2.2 Les promesses de la « participation »

Dans les années 1980, des recherches ont commencé à
mettre en avant de nombreux exemples de pratiques com-
munautaires et de techniques traditionnelles manifeste-
ment durables (Perry et Dixon, 1986 ; Shiva, 1991 ;  Alcorn,
1993). C’est le cas des cultures itinérantes, qui impliquent
de défricher/brûler et cultiver des zones forestières à tour
de rôle. Il est pourtant avéré que cette pratique, souvent
bannie par les gouvernements coloniaux et postcoloniaux,
accroît la biodiversité dans la mesure où elle permet aux
parcelles en friche de reconstituer leurs éléments nutritifs et
leur végétation (Leach et Mearns, 1996). De façon similai-
re, l’exploitation forestière communautaire traditionnelle
implique, au titre du travail communal, la plantation et l’en-
tretien d’arbres ainsi que la réglementation de l’accès aux
ressources, conformément à des règles socioreligieuses.
Cette pratique s’est souvent révélée plus efficace pour la
reforestation que les projets mis en œuvre par l’État ou par
le secteur privé (Guha, 1989).
Quoi qu’il en soit, les faiblesses des politiques centrées sur
l’État étaient telles que la conservation communautaire était
pratiquement la seule autre option – un argument défendu
par Wells et Brandon (1992) dans leur évaluation de 23 pro-
grammes de conservation. L’intégration de la « participation »
dans les programmes de développement a débuté dans les
années 1970, mais elle n’a connu son essor dans le domaine
de la gestion environnementale qu’au milieu des années 1980.
Un nouveau cadre a émergé – le « projet intégré de conserva-
tion et de développement » (PICD) – pour rapprocher les pré-
occupations conservationnistes des préoccupations socio-
économiques, en fournissant aux acteurs locaux des alter-

natives de revenu dont l’impact sur l’environnement serait
limité. Les PICD ont ensuite intégré des notions plus larges
liées à la participation des « communautés » et du groupe
plus vaste des « parties prenantes » à l’élaboration et à la
gestion des projets.
Cette approche participative n’est donc prise en compte
dans les efforts de conservation que depuis quelques
décennies. Née au départ du mécontentement des popula-
tions locales, elle a désormais la faveur de bon nombre
d’ONG, États et organisations internationales. Que ce soit
la Banque mondiale, le WWF, Conservation International,
The Nature Conservancy, la fondation Ford, la fondation
MacArthur ou de nombreuses agences bilatérales bailleurs
de fonds (l’USAID, l’Agence suédoise pour le développe-
ment international [ASDI], l’Agence canadienne de déve-
loppement international [ACDI] ou l’AFD) – toutes ces orga-
nisations l’ont très largement adoptée dans le domaine de
la biodiversité.
Plusieurs dogmes fondent l’approche participative de la
gestion environnementale : reconnaissance de la multiplici-
té des parties prenantes ; décentralisation du pouvoir déci-
sionnel des instances gouvernementales vers des struc-
tures de gouvernance plus inclusives ; mise au point par les
parties prenantes de leurs propres programmes (délimita-
tion des responsabilités de gestion et composition des
organes décisionnels par exemple) selon un processus
d’apprentissage collectif et de recherche du consensus, au
lieu de faire appel à des gestionnaires et des autorités
externes qui imposent des programmes tout faits ; priorité
au dialogue et à la démocratisation intégrés dans la vie



communautaire, au rebours d’une culture dirigiste d’exper-
tise ... Tandis que l’approche orthodoxe fonctionne comme
si la réalité était unique, universelle et objective, la nouvel-
le approche adopte une perspective plus « constructiviste »
qui envisage la réalité comme une entité créée par la socié-
té et spécifique à la culture (Kapoor, 2001). La « vérité »,
les « faits », les « effets » et les « causes » ne sont plus
révélés par le seul regard de « l’expert » externe, ils sont
censés être élaborés au cours d’un processus intersubjec-
tif dans lequel de nombreuses perspectives se rencontrent.
Les attentes sont fortes. La participation se doit de réconci-
lier (simultanément) la conservation de l’environnement, la
justice sociale et les idéaux démocratiques. Autrement dit,
elle doit déboucher sur une utilisation durable des res-
sources naturelles, une plus grande distribution des béné-
fices économiques et du pouvoir politique, mais aussi le
respect des préoccupations sociales et culturelles (Borrini-
Feyerabend, 1996). Elle ne rejette pas en bloc les préoccu-
pations relatives à l’efficience, l’efficacité et l’impact, qui
étaient au cœur de l’approche orthodoxe, mais elle les
relègue au second plan, derrière (parfois) des attentes liées
à la nature du processus décisionnel. L’efficience « pour 
qui » et « déterminée par qui » fait à présent partie des
questions clés (Kapoor, 2001). Plusieurs canaux sont cen-
sés renforcer cette efficacité : 
- la participation étend la base d’informations associée à la

conception du programme et contribue à intégrer la
connaissance et l’expérience locales ;
- la participation s’efforce d’obtenir un consensus aussi
large que possible : les programmes sont supposés tenir
compte des objectifs de la plupart des parties, sinon de
toutes – ce qui devrait réduire les conflits, accroître la com-
préhension mutuelle et le sens de l’appropriation, de l’enga-
gement et de la redevabilité, tout en créant un esprit d’équi-
pe et une volonté de résoudre ensemble les problèmes
(Zazueta, 1995) ;
- la participation contribue à favoriser la communication
entre les groupes, tout en tentant de résoudre les dysfonc-
tionnements (ou asymétries) dans les relations de pouvoir
qu’ils entretiennent ;
- la communication est censée faciliter une programmation
plus largement itérative, grâce à des rétroactions plus nom-
breuses menant, si nécessaire, à une réorientation (Plein et
al., 1998) ;
- la participation devrait créer des institutions capables
d’évoluer au fil du temps et de répondre aux défis toujours
nouveaux liés à l’évolution de l’équilibre homme/nature.
Dans la mesure où ces institutions n’adoptent pas un plan
de gestion immuable, mais plutôt un accord de gouvernan-
ce ouvert, elles devraient laisser la place au changement et
à l’adaptation, par exemple lorsqu’il faut inclure de nou-
velles parties prenantes.
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2.3. Les doutes autour de la participation

Malgré toutes ses promesses, la « participation » se heur-
te à des défis redoutables dans le champ de la protection
de la biodiversité. Cooke et Kothari (2001) identifient deux
niveaux de critiques : le premier est plutôt une critique 
« interne » de la participation, qui tente de surmonter ses
limites techniques (Nelson et Wright, 1995 ; Guijt et Shah,
1998) ; le second, plus fondamental, a trait aux effets des
discours participatifs sur les structures de pouvoir.
Nous avons retenu quatre grandes critiques de nature plu-
tôt interne :
- la participation génère des coûts et nécessite du temps
pour instaurer un esprit de coopération entre les parties
prenantes (Borrini-Feyerabend et al., 2000), puisqu’elle

intervient souvent sur fond de ressentiment à l’égard des
projets environnementaux ;
- la gestion participative est, par nature, un processus sus-
ceptible de se « politiser » au fil de ses évolutions, impli-
quant des décisions relatives à l’intégration de membres
issus de communautés spécifiques. Elle n’est donc pas à
l’abri d’un risque de fragmentation des communautés qui
sont déjà divisées en groupes d’intérêt ;
- plus fondamentalement, la théorie environnementale n’a
pas tranché la question de savoir si le gouffre qui sépare le
développement de la conservation peut être comblé. C’est
sans doute là sa principale ligne de fracture. La conserva-
tion n’est pas forcément au cœur des préoccupations des



membres de la communauté davantage concernés par leur
survie quotidienne immédiate ou, plus simplement, par
l’obligation de nourrir leur famille. Les communautés
rurales sont souvent confrontées aux défis de la pauvreté,
de la croissance démographique, de la faiblesse des poli-
tiques publiques et du manque de compétences et de res-
sources monnayables, qui relèguent la protection de la bio-
diversité au dernier rang de leurs préoccupations (Fisher et
al., 2008). La participation peut dès lors pousser les com-
munautés à définir des objectifs contraires à la conserva-
tion (Wells et Brandon, 1992). Dans certains contextes, les
idéaux de la démocratie participative peuvent se révéler
tout bonnement incompatibles avec la protection de la bio-
diversité ;
- enfin, le concept de « participation » à la protection de la
biodiversité recèle une ambiguïté entre deux visions légè-
rement différentes. La première est celle d’une participation
centrée sur la communauté, une gestion ascendante cor-
rectement décentralisée, incluant éventuellement les
groupes marginalisés tels que les femmes, les populations
autochtones, les migrants et les minorités culturelles. La
seconde couvre une notion plus étendue, qui intègre expli-
citement les ONGI, les agences bailleurs de fonds, les
représentants gouvernementaux, les organisations issues
du secteur privé, etc. Si les acteurs externes sont souvent
présentés ou envisagés comme de simples catalyseurs ou
facilitateurs, la notion d’inclusion des parties prenantes peut
tendre à masquer ou à légitimer leur rôle de facto prépon-
dérant.
Au-delà de ces préoccupations, un corpus littéraire grandis-
sant examine avec un regard critique les répercussions des
principes et des méthodologies participatifs. Depuis le
début des années 1990, l’évaluation de l’implication du
public dans la gestion de la biodiversité a mis en avant des
problématiques, fréquentes dans d’autres domaines, liées
aux inégalités de pouvoir et aux conflits sociaux, non seu-
lement entre les communautés et les agences externes
mais encore au sein des communautés elles-mêmes (West
et Brechin, 1991 ; Wells et Brandon, 1992 ; Western et Wright,
1994). Des études de cas plus récentes confirment l’importan-
ce des thèmes du pouvoir et du conflit (Sharpe, 1998 ; Brown
et Rosendo, 2000). Dans le domaine de la protection de l’envi-
ronnement comme dans celui du développement, les défis liés
à la participation sont désormais évidents.

Risley (2007) examine ainsi la manière dont l’ordre du jour
mondial de la participation des citoyens a été adopté pour
tout ce qui a trait aux décisions en matière d’environnement
en Amérique latine et, plus particulièrement, en Argentine et
au Chili. Pour cet auteur, les représentants gouvernemen-
taux ont reformulé le mandat participatif pour mieux le plier
à leurs objectifs politiques personnels. C’est cependant
dans le domaine du développement économique et social
que les doutes quant aux pratiques participatives ont été le
plus largement étudiés.
Un examen posé de la participation semble mettre en
lumière des résultats troublants et des effets inattendus. De
vives critiques visent la participation, réunies par exemple
par Kapoor (2002), Mohan (2001) et d’autres dans le volu-
me de référence compilé par Cooke et Kothari (2001) et qui
parle de  « tyrannie » – véritable remise en question des
revendications émancipatrices de la participation. Au lieu
de renforcer les capacités des « parties prenantes »
locales, la participation offrirait des méthodes alternatives à
leur intégration dans les projets prêts à l’emploi des
agences externes ou des autorités qui, en réalité, ne doi-
vent rendre aucun compte à ceux dont elles sont suppo-
sées renforcer les capacités. La participation deviendrait
donc simplement un moyen supplémentaire de mettre en
pratique des programmes descendants, tout en suivant en
apparence un idéal d’inclusion.
L’examen de 84 projets de la Banque mondiale approuvés
entre 1989 et 2003 et étiquetés comme « communautaires » a
montré que cette qualification était plutôt exagérée au regard
de ce qui se passe sur le terrain (Uphoff, 2005). Ces projets
n’ont de « communautaire » que le nom : leur conception, le
type de réalisations possibles, leur calendrier et leurs conditions
financières sont autant d’éléments imposés unilatéralement par
le personnel de la Banque. Les projets eux-mêmes ne laissent
aucune place aux contributions participatives locales ; seuls les
« sous-projets » le permettent. Les principales décisions qui
reviennent aux communautés consistent à savoir si elles
soumettent ou non une proposition de projet pour obtenir
un financement de la Banque mondiale (dans le cadre non
négociable mis en place par le personnel de la Banque ou
de l’État) et la manière dont elles réaliseraient les travaux
une fois l’approbation obtenue. De fait, tous les projets
avaient en commun une volonté de déléguer aux commu-
nautés ou à leurs représentants certaines responsabilités
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en matière d’initiative de planification et de mise en œuvre
des améliorations des services au niveau communautaire.
Mais « communautaire » signifiait uniquement « initié », «
mis en œuvre » ou « géré » par la communauté dans le
cadre d’un ensemble de paramètres définis par des acteurs
externes.
L’une des techniques liées aux pratiques participatives qui
suscite le plus le débat est l’évaluation rurale participative
(ERP), formulée au départ par Chambers (1983). Cette
approche est censée intégrer les connaissances et les opi-
nions des habitants des zones rurales dans la planification
et la gestion des projets de développement. L’ERP a néan-
moins été décrite comme une « pratique de surveillance »
dans laquelle les pauvres sont soumis au regard disciplinai-
re des bailleurs de fonds externes, sans aucun droit réci-
proque d’examiner ou de critiquer ces derniers (Kothari,
2001). L’ERP est également susceptible de balayer « tout
ce qui est désordonné ou qui ne correspond pas aux repré-
sentations structurées impliquées par les outils 
participatifs », tout en contrôlant la production de « la
norme, l’habituel et l’attendu » (ibid., p. 147). Kapoor (2002)
suggère en outre que l‘ERP pourrait être utilisée par les
organismes étatiques pour coopter ou contrôler des
groupes et des communautés considérés comme « mena-
çants ».
À un niveau plus général, les projets participatifs ont été cri-
tiqués comme subissant typiquement un « processus de
routinisation wébérien » (Mosse, 2001, p. 25) – un méca-
nisme de transformation qui les rend essentiellement sym-
boliques, tout en favorisant des structures de gestion diri-
gistes traditionnelles. Dans la réalité, les décisions sont
prises à un niveau de loin supérieur et, malgré la désaffec-
tion des acteurs locaux, le projet continue d’exister grâce
au soutien du personnel affecté au projet (Hildyard et al.,
2001), souvent dans son propre intérêt.
Mosse (2001) souligne en outre le fait que même les « pro-
jets participatifs » ont tendance à être développés au sein
d’une lourde configuration institutionnelle impliquant les
instances nationales et locales, ainsi que la bureaucratie de
l’aide internationale. Ensemble, ces forces exercent une
pression sur la direction et le personnel du projet pour qu’ils
produisent des résultats programmés et quantifiables sus-
ceptibles d’être identifiés par les grandes organisations
comme des indicateurs de « progrès ». Il s’agit entre autres

d’objectifs budgétaires et de calendriers de réalisation
mesurables. Habituellement, la structure de contrôle dans
son ensemble est soigneusement définie dans un « cadre
logique », un outil de gestion qui tente de rendre explicites
les principales chaînes causales et les grands objectifs d’un
projet déterminé.
La participation peut ainsi se traduire par un exercice
managérial basé sur des « boîtes à outils » procédurales et
techniques, moins préoccupé par le renforcement des com-
pétences que par « l’efficience » (Cleaver, 2001). Cela
transparaît notamment dans l’accent typiquement mis par
les projets participatifs sur la création de comités formels
qui compensent à peine une interaction directe réduite à la
portion congrue avec les groupes sociaux existants ou
entre eux. Souvent, les activités de projets sont conçues
avant même la tenue de la première réunion publique des-
tinée à mobiliser les locaux et nombreux sont les comités
de parties prenantes qui, en fin de compte, existent unique-
ment sur le papier. Lorsqu’ils ont effectivement un rôle, ils
sont fréquemment dominés par les composantes les plus
puissantes des communautés locales, généralement les
hommes.
En s’appuyant sur la psychologie sociale, Cooke (2001)
identifie quatre autres grands dysfonctionnements de
groupes susceptibles d’affecter les processus participatifs :
1) le déplacement du risque (la tendance qu’ont les
groupes de prendre plus de risques que les individus) ; 
2) le « paradoxe d’Abilene » (les actions du groupe contre-
disent fréquemment ce que les membres souhaitent réelle-
ment, faute de communication suffisante entre membres) ;
3) la persuasion coercitive (proche du lavage de cerveau
collectif) ; 4) le conformisme de groupe (group thinking).
Dans ce dernier cas, des groupes poussés par un « esprit
de corps » peuvent parvenir à un faux consensus à cause
des caractéristiques suivantes : confiance excessive dans
le pouvoir et les capacités du groupe ; prédisposition à 
« rationaliser » les rétroactions décourageantes ; accepta-
tion inconditionnelle de la moralité du groupe ; attribution de
stéréotypes négatifs aux groupes externes ; autocensure
de tout doute et de pression contre toute personne expri-
mant des doutes ; tendance de certains membres à adop-
ter un rôle de protecteur du groupe contre les informations
négatives ; et, conséquence de tout ce qui précède, sens
de fausse unanimité sur les objectifs.
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2.4 Les angles morts de l’évaluation de projets

Les évaluations actuelles des projets participatifs liés à la
protection de la biodiversité, comme dans les autres
domaines du développement, soulèvent plusieurs problé-
matiques difficiles à résoudre. La Banque mondiale recon-
naît ainsi qu’elle ne dispose d’aucun étalon permettant
d’évaluer la conception et les performances de ses projets
« communautaires » ou « initiés par la communauté »
(Banque mondiale, 2005). Pour étayer leur jugement, les
personnes chargées de procéder aux évaluations dispo-
sent d’un chapitre consacré à la participation communautai-
re dans le document de stratégie de réduction de la pauvre-
té (Banque mondiale, 2003) et d’un simple site Internet.
C’est là leur seule source d’informations. La situation n’est
guère différente dans les autres institutions bailleurs de
fonds. Malgré l’importance accordée à la participation, les
donateurs ne disposent toujours pas d’un cadre d’évalua-
tion solide leur permettant d’apprécier les processus parti-
cipatifs en fonction de leur spécificité. Ainsi, aucun des
outils habituellement utilisés ne tient compte des dimen-
sions de la participation en soi, n’obtenant dès lors que des
preuves limitées de l’atteinte des objectifs des projets grâce
au processus participatif. Nous avons identifié dix sous-pro-
blématiques qui faussent les grilles d’évaluation de la « par-
ticipation communautaire ».

2.4.1 Réévaluation tronquée des objectifs :
minimisation de la participation en tant que fin
en soi
La première source de difficultés découle des « objectifs »
des projets participatifs. Si les documents initiaux décrivent
souvent la participation comme une fin en soi, au moins
dans une certaine mesure, les évaluations ont quant à elles
tendance à ne pas tenir compte de cette revendication et
analysent la participation (dans le meilleur des cas) sur une
base strictement instrumentale, en examinant l’efficience et
l’efficacité du projet à l’aune de la réalisation des autres
objectifs fixés. Plus nombreuses encore sont les évalua-
tions qui n’analysent pas les processus participatifs et ne
tentent pas d’identifier la contribution spécifique et la valeur

ajoutée de l’approche participative par rapport aux autres
solutions (souvent moins onéreuses). Enfin, la plupart des
évaluations ne s’intéressent pas au conflit entre l’attrait
pour des objectifs spécifiques préexistants (où la participa-
tion devient un moyen de protéger la biodiversité) et l’idéal
participatif lui-même (où la participation est une forme d’ap-
propriation démocratique qui laisse les objectifs ouverts à
une définition collective). 

2.4.2 Problèmes liés aux données quasi
invérifiables ou qualitatives et aux perceptions
sociales
L’un des principaux défis de l’évaluation de projets partici-
patifs tient à la difficulté d’accéder à un ensemble de don-
nées qualitatives qui ne peuvent être déduites, dans le
meilleur des cas, que d’un contact direct et prolongé avec
les parties prenantes locales et une observation attentive.
Les relations de pouvoir, l’évolution des interactions
sociales, le sentiment d’autonomisation ou de déposses-
sion sont autant de données difficiles à collecter, même
après un travail de terrain intensif de la part de chercheurs
consciencieux.
Avant tout, les perceptions sociales doivent être appréhen-
dées sur la base d’informations souvent contradictoires.
Les locaux eux-mêmes expriment souvent des opinions
divergentes sur le déroulement d’une initiative participative.
Ils racontent la même histoire mais de façon différente, de
sorte qu’un observateur externe aura du mal à se forger
une image unique. L’évaluateur ou le chercheur ne pourront
guère tirer de conclusions définitives, fut-ce sur la base de
données privilégiées telles que des entretiens à cœur
ouvert censés apporter une compréhension intime des
expériences individuelles. Quand on demande par exemple
aux locaux ce qu’ils pensent de la personnalité et du travail
d’un expert étranger venu faciliter un processus participatif,
on obtient des commentaires très variés. Certaines per-
sonnes ne tarissent pas d’éloges quand d’autres se mon-
trent beaucoup plus critiques. Dès lors, comment savoir où
se situe la vérité ou, simplement, comprendre ce que cela



« signifie » ? Le fait de combiner groupes de perception,
entretiens et groupes de discussion peut permettre de
démêler les perceptions sociales. C’est toutefois une pra-
tique extrêmement onéreuse qui n’est pas à la portée des
évaluations classiques.
L’importance des données « quasi invérifiables » limite elle
aussi l’exactitude des évaluations des projets participatifs
réalisées par les bailleurs de fonds. La participation com-
munautaire sert en grande partie à modifier les interactions
de pouvoir par le biais de nouvelles formes d’institutions
formelles et informelles. S’il est aisé de contrôler un capital
physique, il est beaucoup plus difficile de suivre l’évolution
du capital social. La construction de nouveaux actifs (routes
ou ponts notamment) ne peut échapper à l’observation, tan-
dis qu’un pauvre pêcheur qui, pour la première fois, ose
exprimer son mécontentement face à un ministre est un
résultat beaucoup plus insaisissable et immatériel mais tout
aussi significatif. La création de nouvelles interactions
sociales et institutions informelles n’est pas un événement
susceptible de donner lieu à une « inauguration » officielle
même si elle est au cœur de l’effort participatif. Un évalua-
teur ne se trouve que rarement au bon moment et au bon
endroit pour pouvoir observer les changements. Même s’il
y parvenait, sa présence pourrait fausser l’interaction :
comme dans la mécanique quantique ou l’anthropologie
classique, l’observation altère ce qui est observé.
Enfin, ces difficultés expliquent pourquoi tous les mécanismes
de la conception, du suivi et de l’évaluation du projet sont forte-
ment faussés au profit des données quantitatives et obser-
vables. En effet, les documents de projet et même les évalua-
tions partent souvent du principe que si les objectifs quantitatifs
sont atteints, les objectifs qualitatifs le seront automatiquement.
Ainsi, l’organisation d’une série de formations est supposée
accroître les capacités des ressources humaines de la commu-
nauté. Les systèmes de suivi-évaluation (S&E) ne laissent pas
vraiment la place à l’appréciation de l’impact des interventions
participatives sur l’accroissement des capacités.
L’examen des projets participatifs de la Banque mondiale
(Banque mondiale, 2005) a montré que, jusqu’au milieu des
années 1990, la plupart des indicateurs étaient liés aux produits
(outputs) plutôt qu’aux résultats (outcomes). Certains projets
n’ont pratiquement pas bénéficié d’actions de suivi. La situation
s’est progressivement améliorée et les projets approuvés

ultérieurement ont tendance à comprendre des indicateurs
de résultats et d’impact. Mais la plupart des indicateurs res-
tent quantitatifs plutôt que qualitatifs. Si les indicateurs axés
sur les processus sont rares, ceux axés sur l’impact des
efforts de renforcement des capacités sont inexistants.

2.4.3 Analyse tronquée des processus
participatifs
Assez curieusement, l’influence actuelle des communautés
locales sur les projets participatifs occupe presque toujours
une place réduite dans les évaluations. Cela est certaine-
ment en partie dû à la difficulté d’accéder aux données adé-
quates, mais cette difficulté devrait au moins être reconnue
ouvertement, ce qui est rarement le cas. De plus, pratique-
ment aucune référence n’est faite à des outils simples et
précieux, comme « l’échelle de participation » d’Arnstein
(1969) et ses huit échelons, qui contribuent à décrire les
degrés d’implication de la communauté. L’évaluation doit
prendre acte des diverses dimensions et des niveaux pos-
sibles de participation. Cela peut se faire au stade de la col-
lecte d’informations, de la consultation, de l’adoption de
décisions ou de l’initiation de l’action elle-même. Les
cadres d’évaluation disponibles ont tendance à être unique-
ment axés sur l’une des dimensions, au lieu de les exami-
ner toutes. Ils se privent ainsi des moyens de fournir une
évaluation détaillée des processus d’implication et de leurs
résultats.

2.4.4 Absence d’outils conceptuels pour décrire
les relations des structures de pouvoir
Le manque d’attention accordée aux relations des struc-
tures de pouvoir ne résulte pas uniquement de la difficulté
à évaluer et observer les interactions microsociales. Il pro-
vient aussi d’une lacune conceptuelle qui empêche les éva-
luateurs d’avoir les outils nécessaires pour décrire les
structures sociales. Bien que la « participation communau-
taire » renvoie à la redistribution du pouvoir, aucun cadre
d’évaluation ne renferme actuellement les concepts qui per-
mettraient aux évaluateurs d’examiner les différentes manifes-
tations des structures de pouvoir dans les sociétés locales.
Dans la mesure où ces structures ne sont pas identifiées,
comment peut-on évaluer l’incidence des projets sur elles ?
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2.4.5 Absence d’études de référence sur les
structures sociales et de pouvoir
Le déficit d’outils conceptuels permettant de décrire les
effets des structures de pouvoir se traduit par l’absence
habituelle de référence aux structures sociales dans les
études de référence d’un projet, ce qui aggrave encore les
lacunes. S’ils veulent être complets, les observateurs a
posteriori doivent donc se raccrocher à une approche prag-
matique, en s’appuyant sur des informations qualitatives de
première main pour parvenir à cerner les impacts du projet
sur les structures de pouvoir, en interrogeant les gens sur
les changements perçus et en se plongeant dans l’histoire
locale. Un examen récent des projets communautaires de
la Banque mondiale a montré que moins de 10 % d’entre
eux avaient procédé à une étude de référence leur permet-
tant d’apprécier l’impact de leurs interventions, et ces
études portent non pas sur les structures du pouvoir mais
sur les niveaux de pauvreté – un aspect certes important
mais insuffisant quand on s’intéresse à la « participation »
des communautés.

2.4.6 Inadéquation du concept de 
« communauté »
Autre problème – le fait que le concept de « communauté »
qui sous-tend de nombreux projets participatifs (ainsi que
leur évaluation) est souvent biaisé, ce qui signifie que les
observateurs n’accordent que peu d’attention aux relations
sociales spécifiques qu’ils impliquent. La Banque mondiale
elle-même (2005, chapitre 1, note 1) admet que ses projets
appréhendent la « communauté » comme un « ensemble
organique unifié ». Pour Uphoff (2005), cette définition
prouve que même un bailleur de fonds de premier plan
comme la Banque mondiale n’a tiré que peu d’enseigne-
ments des centaines d’évaluations de la « communauté »
produites par les sciences sociales depuis 50 ans 6. Ces
textes ont mis en évidence les pièges des divisions et
conflits d’intérêts internes, même au sein d’un ensemble
donné de foyers dans une zone résidentielle. S’il existe une
homogénéité ethnique, les membres de la communauté ont
malgré tout généralement des intérêts personnels, poli-
tiques, sociaux ou autres qui créent des factions. Certaines

communautés présenteront un degré élevé de solidarité et
un fort potentiel pour les actions collectives – mais il s’agit
là d’un élément variable, plutôt que d’une caractéristique
les définissant.
La Banque mondiale a publié un manuel consacré à la
mesure du capital social (Grootaert et van Bastelaer, 2002),
qui est utilisé dans un nombre limité de projets. Cet outil
d’évaluation Social Capital Assessment Tool (SOCAT)
apprécie le capital social à trois niveaux : le ménage, la
communauté et l‘organisation. Le SOCAT repose en gran-
de partie sur des concepts que la littérature sociologique et
la psychologie communautaire connaissent depuis un cer-
tain temps, comme le sentiment de communauté, l’attache-
ment communautaire, l’efficacité collective, la confiance
dans l’aptitude de la communauté à résoudre les pro-
blèmes… (Chavis et Pretty, 1999). Il fait par exemple appel
à des questionnaires remplis par les ménages sur leurs
rapports aux groupes et associations : appartenance éven-
tuelle, caractéristiques, style de processus de décisions et
efficacité de leurs dirigeants ; utilité de ces groupes pour
l’acquisition de compétences ; diverses questions relatives
à la manière dont ce village/voisinage répondrait aux scé-
narios affectant la totalité du village et du voisinage ; impact
des différences de sexe/richesse/âge sur les divisions
sociales ; actions collectives entreprises pour résoudre les
problèmes communautaires ; esprit communautaire dans la
participation à ses propres affaires ; capacité des citoyens
à influer sur les événements locaux ; recours possibles en
cas de besoin selon divers scénarios ; confiance et coopé-
ration ; gestion des conflits et des désaccords au niveau du
village/voisinage. Toutes ces données sont utiles, mais suf-
fisent-elles à définir le « capital social » (Hawe, 2007) ?

2.4.7 Distorsion positive dans les évaluations
Comme le souligne Chambers (2005), les évaluations des
projets participatifs impliquant des entretiens avec du per-
sonnel de l’État et des ONG subventionnées par des
bailleurs de fonds sont exposées à des distorsions posi-
tives. Le pouvoir financier et politique des bailleurs, le res-
pect prudent avec lequel ils sont souvent traités et la volon-
té de les satisfaire à travers une rétroaction positive sont
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autant de défis systémiques pour comprendre ce qui se
passe réellement. Indépendamment de la prudence avec
laquelle la recherche est mise en œuvre (voire demandée)
par les bailleurs de fonds, des doutes subsisteront toujours
quant à la nature des réponses, qui peuvent être pru-
dentes, déférentes, intéressées, voire obséquieuses. Dans
ce contexte, un chercheur universitaire serait sans doute
mieux placé pour mener à bien ces évaluations.

2.4.8 Absence de preuve déterminante de la
relation entre participation et efficacité
Comme le souligne Balan (2008), de nombreuses évalua-
tions de projets participatifs semblent conclure à l’apport
positif de la participation, tant du point de vue des bénéfi-
ciaires que de ceux qui assurent la mise en œuvre du pro-
jet. Il est toutefois difficile de préciser clairement ce qui peut
être effectivement attribué à la participation. Cette incertitu-
de résulte en partie des perceptions variables qu’ont les
parties prenantes de la notion de participation. Mais elle est
aussi liée à l’inadéquation des systèmes de suivi et d’éva-
luation des projets mis en place par les bailleurs de fonds.
De manière générale, ces derniers ne permettent pas de
suivre l’évolution des capacités de la communauté et des
niveaux de participation sur tout le cycle de vie du projet.
Pour être convaincante, l’évaluation devrait valider (ou reje-
ter) le modèle participatif lui-même – à savoir la relation
entre le processus de participation et l’impact du projet. La
corrélation éventuelle entre la qualité de la participation et
l’impact du projet est souvent ignorée (Chambers, 2005).
Le manque de preuves quant à l’efficience des approches
participatives est désormais bien documenté (Mansuri et
Rao, 2004 ; Hawe, 2007). Un traitement prudent des don-
nées de références s’impose, éventuellement au moyen de
groupes de contrôle (plutôt qu’avec des hypothèses mal
définies et insuffisamment fondées) ainsi que des données
de suivi portant sur une longue période. Ces mesures,
extrêmement coûteuses, sont difficiles à mettre en pra-
tique. Sans elles pourtant, il est particulièrement difficile de
savoir si les projets participatifs rencontrent effectivement le
succès.

2.4.9 Évaluation partielle du coût
Les bailleurs de fonds n’évaluent pas systématiquement les
coûts et avantages de la réalisation de projets participatifs

au regard des autres solutions. Dans la sphère environne-
mentale, cela peut être dû au sentiment qu’il n’existe pas
réellement d’alternative à la gestion participative, eu égard
à l’échec des politiques d’« exclusion ». Le débat sur la
valeur des « clôtures et amendes », qui peut susciter une
nouvelle évaluation des options disponibles, revient pour-
tant sur le devant de la scène (Hayward et Kerley, 2009).
Pour les bailleurs de fonds, la préparation et la supervision
des projets participatifs sont plus onéreuses que les autres
solutions. Le temps passé par le bénéficiaire des fonds
pour mettre en place l’approche participative est lui aussi
considérable. Alors que, pour les États, ces projets peuvent
contribuer à réduire le coût de réalisation de certains objec-
tifs, les communautés assument elles de plus en plus une
part croissance de ce coût. Si la « participation » est désor-
mais le maître mot de la gestion environnementale, le
manque d’attention accordée aux coûts et avantages
constitue un obstacle à toute comparaison solide avec un
projet non participatif, tel que l’investissement dans les ins-
tances et politiques publiques et leur renforcement.

2.4.10 Externalités négatives invisibles
Même Chambers (2005) – l’un des pères fondateurs des
approches participatives du développement –affirme que
les évaluations de ces projets ont tendance à être excessi-
vement positives. Cela est dû entre autre au fait qu’elles igno-
rent les « externalités négatives occultes ». S’ils peuvent rester
partiellement invisibles pour une recherche conventionnelle, ces
effets sont néanmoins réels ou plausibles. Après avoir passé en
revue 84 projets de la Banque mondiale soutenant des « initia-
tives communautaires », Chambers établit une liste d’effets
occultes, dont certains se retrouvent dans les projets de protec-
tion de la biodiversité qui impliquent l’afflux de fonds vers les
communautés. L’octroi de subsides aux « initiatives communau-
taires » peut être associé aux risques suivants :
- risques et coûts associés aux projets descendants et limités
dans le temps, fonctionnant par décaissements. Ils favorisent la
corruption et la prolifération d’ONG « opportunistes » créées à
la seule fin de récupérer les fonds ;
- sabotage d’autres initiatives plus largement participatives,
moins ciblées sur les objectifs et moins liées aux décaisse-
ments, soutenues par d’autres organisations dans des régions
voisines. Comme l’affirme Chambers (2005, p. 158) : « pourquoi
le faire nous-mêmes quand on fait beaucoup plus pour nos
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voisins ou gratuitement ? » ;
- détournement du travail des ONGI et ONG nationales pro-
gressistes des activités basées sur les droits et d’autonomi-
sation qui bénéficieraient davantage aux personnes margi-
nalisées que la fourniture d’infrastructures ou d’institutions
formelles. Sur les projets de la Banque mondiale passés en
revue, 36 % impliquent une ONG. Cette préemption est
susceptible de ramener les ONG vers des activités dont
elles tentaient de s’écarter et de réduire leur « complémen-
tarité », les populations pauvres étant ainsi les grands per-
dants ;
- détournement de fonds publics récurrents, de personnel
et de matériaux depuis d’autres sites et services vers de
nouveaux projets participatifs offrant une plus grande visibi-
lité. Cela impliquerait des frais cachés pour les services
fournis dans ces autres lieux. Les ressources sont très pro-
bablement détournées vers des communautés accessibles
pour le gouvernement et le bailleur de fonds qui organisent
des tournées d’inspection afin de démontrer le succès de
l’initiative. Là où le personnel gouvernemental et les fonds
récurrents sont limités (c’est-à-dire la plupart du temps),

cela risque d’exclure les communautés les plus pauvres,
moins accessibles ;
- effets de dépossession à long terme, liés à la dépendan-
ce et aux désillusions créées au niveau communautaire par
des projets participatifs bénéficiant d’un financement et
d’un soutien externes. Pour Chambers, les communautés
peuvent (et c’est le cas de beaucoup) perdre en autonomie
et devenir plus enclines à faire du lobbying, à mendier et à
attendre.
Les évaluations des projets participatifs en matière de pro-
tection de la biodiversité tendent à achopper sur ces dix
sous-problématiques critiques. Elles restent pourtant utiles
pour les praticiens et contribuent à garantir une certaine
redevabilité quant à l’utilisation de l’argent du contribuable.
De façon générale, les évaluations sont efficaces lors-
qu’elles portent, par exemple, sur la contribution écono-
mique ou environnementale des projets participatifs. Elles
laissent toutefois peu de place à la compréhension des
spécificités de la « participation » et de ce que  celle-ci
apporte à la communauté considérée.



ACDI Agence canadienne de développement international
ASDI Agence suédoise pour le développement international
BID Banque interaméricaine de développement
EPT Education pour tous
ERP Evaluation rurale participative
FEM Fonds pour l’environnement mondial
OMD Objectifs du Millénaire pour le développement
OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
ONGI Organisation non gouvernementale internationale
OSC Organisation de la société civile
PICD Projet intégré de conservation et de développement
PNUD Programme des Nations unies pour le développement
PNUE Programme des Nations unies pour l’environnement
S&E Système de suivi et d’évaluation
SOCAT Social Capital Assessment Tool
UICN Union internationale pour la conservation de la nature
UNICEF Fonds des Nations unies pour l’enfance
UNRISD Institut de recherche des Nations unies pour le développement social
WWF Fonds mondial pour la nature

Liste des sigles et abréviations
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